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Responsable de l’Unité de Contrôle :  

Madame Ingrid BURGUNDER   

Sections Secteurs 
Inspectrice/teur du 

travail  

5-1 

- La zone aéroportuaire du Bourget. 

- Sur la zone aéroportuaire de Roissy :  

• La zone des Renardières,  

• Les sociétés SERVAIR,  

• Les établissements du centre commercial Aéroville dont les enseignes 

commencent par les lettres A à K,  

• Toutes les activités exercées dans le bâtiment Saturne de Roissy-pôle à 

l’exception du siège d’Air France Industries, 

• Les voies de circulation sud dont les pistes et les VCA.  

Monsieur  

Frédéric 

RAKOTONIAINA  

5-2 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

Toutes les activités exercées dans les terminaux 2A et 2C et le terminal 3, 

• La zone support de Mitry- Compans,  

• Les bâtiments Mars et Mercure de Roissy-pôle,  

• La gare TGV ainsi que sur toute la ligne TGV et les activités exercées sur le 

réseau ferré du RER B au sein de l’emprise aéroportuaire, 

• L’hôtel SHERATON, 

•Les activités au sein du centre commercial Aéroville à l’exception de celles 

relevant de la compétence de la section 5-1. 

Monsieur  

Jules GRENET  

5-3 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

• Les activités exercées dans les terminaux 2B et 2D,  

• Toutes les activités exercées dans le bâtiment Uranus de Roissy-pôle,  

• L’hôtel PULLMAN,  

• Dans la CARGO City : le secteur situé à l’est des rues du Chapitre et du 

Palans, et au sud de la rue du Noyer du Chat, 

• AIR France CARGO et son CSE, 

• Les voies de circulation nord dont les pistes et les VCA, 

• Les activités situées au nord de la rue de New-York et à l’est de la rue 

Eugène Poubelle et à l’ouest de la rue Périchet. 

Monsieur  

Vincent BOUZRAR  
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Responsable de l’Unité de Contrôle :  

Madame Ingrid BURGUNDER 

  

Sections Secteurs 
Inspectrice/teur du 

travail  

5-4 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

• Toutes les activités exercées dans le terminal 2F,  

• Dans la CARGO City, toutes les activités se déroulant dans la rue du haut 

de Laval,  

• les hôtels CITIZEN M et Résidence Inn, 

 • toutes les activités exercées au sein de l’établissement AIR FRANCE 

EXPLOITATION AERIENNE et de son comité d’établissement ainsi que les 

activités exercées au sein du bâtiment « cité PN » et de ses annexes,  

• La compagnie HOP (PN et autres services). 

Monsieur Jean 

GIRAUD  

5-5 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

• Toutes les activités exercées dans les terminaux 2E et S3,  

• Toutes les activités exercées dans le bâtiment Neptune de Roissy-pôle,  

• Dans la CARGO City, le secteur situé entre le nord de la rue de la Belle 

Borne et le sud de la rue du Chapelier,  

• Les gares de fret n°3 et 4 et dans les bâtiments 3500, 3501, 3506, 3507 et 

3510 et les bâtiments 3640, 3650, 3629, 3630, 3632, 3641, et 3651,  

• Les hôtels NOVOTEL, MARIOTT,  

• Toutes les activités exercées au sein de l’établissement AIR FRANCE 

EXPLOITATION HUB et ses CSE.  

Madame  

Gaëlle BORDAS  

5-6 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

• Toutes les activités exercées dans le terminal 1, 

• Toutes les activités exercées dans le bâtiment Jupiter de Roissy-pôle,  

• Les hôtels IBIS, EASY HOTEL et INSIDE BY MELIA ;  

• AIR France DGSI et son CSE, 

• dans la CARGO City, la rue du Pavé et le secteur au sud de la rue de la 

Belle Borne. 

Madame  

Ingrid LEFEBVRE-

LEJEUNE  

5-7 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

Toutes les activités exercées dans le terminal S4,  

• L’hôtel MERCURE,  

• La zone technique est et ouest,  

• Dans la CARGO City, le secteur situé à l’ouest des rues du Sonnet et des 

Terres Noires et au nord de la rue du Chapelier et, dans les bâtiments 3621, 

3590P,  

• Toutes les activités exercées au sein des entreprises FEDEX et AIR FRANCE 

INDUSTRIES et ses CSE.  

Madame 

Laure FOGHA-

YOUMSI  
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Responsable de l’Unité de Contrôle :  

Madame Ingrid BURGUNDER 

  

Sections Secteurs 
Inspectrice/teur du 

travail  

5-8 

 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

• Toutes les activités exercées dans le terminal 2G,  

• Toutes les activités exercées à Roissy-pôle Est et Roissy-pôle Ouest à 

l’exception des activités et lieux relevant expressément de la compétence 

des autres sections de l’UC n° 5,  

• L’hôtel IBIS STYLE, 

• L’ensemble des établissements dont l’activité est la location de véhicules 

particulières sans conducteur, 

• Dans la CARGO City : le secteur à l’ouest des rues du Chapitre et du Palans 

et à l’est des rues du Sonnet et des Terres Noires, ainsi que la gare de cargo 

n°1 et la gare de cargo n°2. 

  

Monsieur 

Laurent COQUEL  

5-9 

Sur la zone aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle : 

• Toutes les activités exercées au sein de l’établissement AIR FRANCE 

PILOTAGE ECONOMIQUE et son CSE ; toutes les activités exercées au sein 

du comité central d’entreprise d’AIR FRANCE ;  

• les hôtels HILTON et MOXY.  

 

Madame  

Ingrid 

BURGUNDER 

 

 


